SEANCE DU CONSEIL MUNICIPAL DU 11 AVRIL 2019
Présents : Mmes THIVOLLE -   GINOUX - JONCHIER - MICHIEL - SAFER

 Mrs  BAUER - COTTEY - KANDZIORA -RICHARD - MAZEYRAT -WENZEL
Membre excusé : Mesdames : JONCHIER - SAFER 

                             Messieurs : BUHAS - WENZEL
Madame Christiane MICHIEL  est  nommée secrétaire de séance.
1. APPROBATION DU COMPTE RENDU DE LA SÉANCE DU 21 MARS 2019 :

Le compte rendu est approuvé à l’unanimité.
2. APPROBATION DU COMPTE ADMINISTRATIF 2018 :
Le Conseil Municipal, réuni sous la présidence de Monsieur COTTEY Romain, 1er Adjoint, délibérant sur le compte administratif  de l'exercice 2018, dressé par Madame Marie Monique THIVOLLE, Maire, après s’être fait présenter le budget primitif et les décisions modificatives de l’exercice considéré,

	
	investissement  
	
	fonctionnement  
	
	ensemble  
	

	COMPTE ADMINISTRATIF PRINCIPAL  

	
	dépenses/déficits
	Recettes/excédents
	dépenses/déficits
	recettes/excédents
	dépenses / déficits
	Recettes/excédents

	 résultats reportés  
	10 365.07 €
	
	
	32 121.31 €
	10 365.07 €
	32 121.31 €

	 opérations exercice  
	30 304.94 €  
	38 518.93 €
	333 527.15 €
	348 629.95 €
	363 832.09 €
	387 148.88 €

	 totaux  
	40 670.01 €
	38 518.93 €
	333 527.15 €
	380 751.26 €
	374 197.16 €
	419 270.19 €

	 résultats de clôture 
	2 151.08 € 
	
	
	47 224.11 €
	
	45 073.03 €

	 reste à réaliser  
	2 520.00 €
	
	 
	
	2 520.00 €
	

	 totaux cumulés  
	43 190.01 €
	38 518.93 €
	333 527.15 €
	380 751.26 € 
	376 717.16 €
	419 270.19 €

	 résultats définitifs 
	4 671.08 €
	
	 
	47 224.11 €
	
	42 553.03 €


 1° lui donne acte de la présentation faite du compte administratif, lequel peut se résumer ainsi :

2° Constate, aussi bien pour la comptabilité principale que pour chacune des comptabilités annexes, les identités de valeurs avec les indications du compte de gestion relatives au report à nouveau, au résultat de fonctionnement  de l'exercice et au fonds de roulement du bilan d'entrée et du bilan de sortie, aux débits et aux crédits portés à titre budgétaire aux différents comptes;

3° Reconnaît la sincérité des restes à réaliser.

4° Voté et arrêté les résultats définitifs tels que résumés ci-dessus.
3. APPROBATION DU COMPTE DE GESTION 2018 :
Après le vote du compte administratif, Madame le Maire regagne la salle du conseil municipal.

Il a été alors procédé à la présentation du compte de gestion 2018 relatif au budget de la commune, dressé par Monsieur VIRICEL, trésorier, pour ce qui concerne la période du 1er janvier 2018 au 31 décembre 2018. Ceux-ci étant en concordance avec le compte administratif correspondant, 

Le conseil municipal, après en avoir délibéré, et à l’unanimité des membres présents, approuve le compte de gestion 2018.

4. AFFECTATION DU RESULTAT 2018 :

Le Conseil Municipal,  après en avoir délibéré et à l’unanimité,

- DECIDE d’affecter en section d’investissement, au compte 1068, la somme de

4 671.08 €, correspondant au déficit d’investissement 2018 augmenté des restes à réaliser 2018.

- DECIDE de reporter en section de fonctionnement, au compte R002, la somme de 42 553.03 €, correspondant à l’excédent de fonctionnement diminué de l’affection obligatoire du compte 1068.

- DECIDE de reporter en section d’investissement,  au compte D001, la somme de 2 151.08 € correspondant au déficit d’investissement.

5. PRESENTATION DU BUDGET :

Madame le Maire présente le budget primitif par chapitre.
Pour les travaux de voirie, elle propose au conseil municipal d’adhérer à l’agence d’ingénierie du département : aides pour l’élaboration des cahiers des charges, appel d’offres.

Elle informe le conseil municipal de son entrevue avec les services de la préfecture : la fusion des communautés de communes a impacté négativement et directement les dotations de la commune et c’est une conséquence directe de la loi Notre, que l’on redoutait d’ailleurs dès sa parution. 

La situation critique de 2014 s’est améliorée. En effet, après de gros efforts pour contenir les dépenses, une hausse des recettes de fiscalité, le budget de la commune a trouvé une certaine stabilité. Le budget du SIVOS est toujours une ligne importante de notre budget. Une bonne nouvelle, notre commune est moitié moins endettée que les communes de la même strate d’habitant.
6. VOTE DES TAUX D’IMPOSITION 2019 :

Madame le Maire rappelle les taux d’imposition 2018, à savoir :


- taxe d’habitation :
13.98%


- foncier bâti :

16.49%




- foncier non bâti : 
51.17%

Elle propose de ne pas augmenter les impôts ; les contribuables étant déjà impactés par une augmentation de 3% des bases fixées par l’Etat. Une discussion s’engage. Certaines personnes de l’assemblée étant pour une augmentation minime mais continue des taux.

Le conseil municipal par 5 voix pour, 3 voix contre et 1 abstention décide de maintenir les taux d’impositions.
7. VOTE DES AMORTISSEMENTS 2019 :

Madame le Maire présente à l’assemblée un tableau du receveur du trésor public récapitulant les amortissements en cours.

Elle propose, à l’assemblée, d’amortir, les participations au SIVOS suivantes  :

· l’achat du frigo de la cantine d’un montant de 379.40€ sur 2 ans,

· le vidéo projecteur de la classe de Peyzieux sur Saône d’un montant de 575.40 € sur 2 ans,

· l’étanchéité du toit du préau d’un montant de 3 151.69 € sur 10 ans 

· le reste à charge sur les ordinateurs de l’école d’un montant de 196.50 € sur une année.

Il convient par ailleurs de modifier les amortissements sur les remboursements de l’emprunt du SIVOS, à savoir :

· la participation d’un montant de 25 957.22 € sur 20 ans avec une dotation annuelle de 1 344.00 €

· la participation d’un montant de 10 899.52 € sur 20 ans avec une dotation annuelle de   560.00 €

Le Conseil Municipal, après en avoir délibéré et à l’unanimité, valide  le tableau récapitulatif des amortissements de l’année 2019, dit que les sommes suivantes seront imputées, sur le budget primitif 2019 aux comptes

· 6811-042 : 8 101 €

· 2802-040 : 1 049 €

· 28041582-040 : 7 052 €

8. VOTE DES SUBVENTIONS :
Le conseil municipal accorde les subventions suivantes : 

· Amicale du Centre de Secours : 50 euros

· Amicale des donneurs de sang : 50 euros

· Apect / parents élèves Collège Bel Air : 500 euros

· Fonds de solidarité pour le logement : 202.80 euros
9. VOTE DU BUDGET PRIMITIF 2019 :

Madame le Maire présente à l’assemblée le projet de budget primitif pour l’année 2019.

Le conseil municipal, après en avoir délibéré, et à l’unanimité des membres présents,


- VOTE le budget primitif 2019 présenté, à savoir :



* la section de fonctionnement équilibrée à la somme de  407 884.03  €.



* la section d’investissement équilibrée à la somme de       83 910.58   €.

10. DEMANDE DE SUBVENTION POUR LES TRAVAUX DE VOIRIE :

Afin de financer les travaux de voirie prévus au budget, Madame le Maire informe le conseil de la possibilité d’obtenir les subentions suivantes :

· Dotation territoriale ou amendes de police

Elle demande l’autorisation à l’assemblée de déposer les dossiers de demande de subvention pour un montant HT de 30 000 € de travaux, auprès des services du département.

Le conseil municipal, à l’unanimité, autorise Madame le maire à :

· Déposer  la demande de subvention.

· Signer tous documents nécessaires à l’obtention de ces subventions.
11. QUESTIONS DIVERSES :
· Travaux : 
· Les travaux pour combler les ornières sur les chemins ruraux continuent.

Il y a eu un nouveau  dépôt sauvage d’ordures ménagères : une plainte a été déposée (seconde en trois semaines).

· Travaux d’aménagement du « tourne à gauche » sur la RD 933 : le département n’accepte pas la poste de panneaux à 70 km/heure. Le busage du fossé n’est pas envisageable dans  l’immédiat car l’eau qui s’écoule est classée comme cours d’eau. 
· Cloches : il convient de demander une subvention auprès de la fondation du patrimoine. A suivre.
· Les travaux de renforcement du poste de Simandre effectués par le SIEA sont terminés.
· SIVOS : Les parents d’élèves ont demandé l’organisation d’une réunion pour aborder les problèmes rencontrés sur la réalisation de travaux dans les bâtiments. 

· SIEA : Le rapport d’exploitation de l’éclairage public pour 2018 est disponible en mairie.
· AJC : Lors de l’assemblée générale du 5 avril, Madame Anne TURREL a annoncé sa démission du poste de présidente.

· Divers : 
· Une administrée demande l’installation d’une boîte à livres. Il n’y a pas d’endroit pour l’installer, la cabine téléphonique ayant été enlevée il y a trois ans.
· Comme chaque année l’école George Sand de Gleizé nous demande l’autorisation de circuler à vélo sur le chemin de halage le mercredi 12 juin et le vendredi 14 juin.
· Madame le maire donne lecture d’un courrier de l’AMF concernant le versement du FCTVA et d’un courrier du député, Monsieur Stéphane TROMPILLE concernant la dotation globale de fonctionnement.
· Mariage :

Le 23 mars 2019 entre Monsieur GOMET Aurélien et Madame CAUTARD Priscillia.

Nous présentons nos meilleurs vœux de bonheur aux nouveaux époux.

